
Comté de Lotbinière 
Municipalité Saint-Sylvestre 
 
 
Assemblée régulière du conseil de Saint-Sylvestre tenue le 6 octobre 2014, à 20 heures, à la 
Salle Bonne Entente, sous la présidence de monsieur le maire Mario Grenier, et à laquelle sont 
présents les conseillers suivants : Roger Couture, Gilbert Bilodeau, Roland Gagné, Raynald 
Champagne, Maryse Lapointe, Étienne Parent. 
 
 
Résolution numéro  111-2014 
Adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Roland Gagné, appuyé par Roger Couture  et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 
 
 
Résolution numéro  112 -2014 
Adoption du procès-verbal du 9 septembre 2014 
Il est proposé par Raynald Champagne, appuyé par Maryse Lapointe  et résolu à l’unanimité que 
le procès-verbal  du 9 septembre  2014  soit adopté  tel que préparé par la secrétaire. 
 
 
Résolution numéro 113-2014 
Embauche de François Ross-Savoie comme pompier volontaire 
Il est proposé par Roger Couture, appuyé par Gilbert Bilodeau et résolu à l’unanimité 
d’embaucher monsieur François Ross–Savoie comme pompier volontaire dans la brigade des 
pompiers de la municipalité de Saint-Sylvestre. 
 
 
Résolution numéro 114-2014 
Adoption du premier projet du règlement #94-2014  
Modification sur le règlement de foresterie et déboisement en terre privée 
Attendu qu’un premier projet de règlement sur la foresterie et le déboisement en terre privé a été 
présenté ; il est proposé par Étienne Parent, appuyé par Gilbert Bilodeau et résolu à l’unanimité 
d’accepter le premier projet de règlement concernant la foresterie et le déboisement en terre 
privée; que nous procéderons sous peu aux modifications  à notre règlement d’urbanisme. 
 
 
Résolution numéro  115-2014 
Soumissions pour le déneigement des cours école-municipalité et centre multifonctionnel 2e 
appel d’offre 
Attendu que la municipalité de Saint-Sylvestre a redemandé des soumissions pour le 
déneigement des cours de l’école et du centre multifonctionnel; que des soumissions ont été 
demandées pour une durée d’un an et/ou de deux ans; qu’à l’ouverture, la municipalité a reçu 
deux soumissions,  qu’après vérifications, les documents exigés,  selon la demande du cahier de 
charges, étaient conformes;  il est proposé par Roland Gagné, appuyé par Gilbert Bilodeau et 
résolu à l’unanimité que le conseil accepte  la soumission de la compagnie 9215-9037 Québec 



Inc., représenté par monsieur Denis Létourneau, pour  le déneigement des cours pour  une 
période d’an, que les clauses du cahier de charges soient respectées tel que demandées. 
 
 
Résolution numéro 116 -2014 
Appui à la CPTAQ pour monsieur Sylvain Dion 
Attendu que la Ferme J.C.S. Dion Inc. désire s’adresser à la Commission de Protection du 
Territoire Agricole du Québec pour demander une autorisation d’aliénation, de lotissement et 
d’utilisation à des fins autre qu’agricole ; que le demandeur désire reconfigurer une partie de son 
droit acquis avec une partie du lot adjacent pour y ériger une nouvelle résidence et refaire ses 
installations septiques ; qu’il désire rapprocher sa résidence de la voie publique ; qu’un plan 
d’arpenteur a été produit à cet effet, en conséquence il est proposé par  Roger Couture, appuyé 
par Raynald Champagne et résolu à l’unanimité d’appuyer monsieur Sylvain Dion de la Ferme 
J.C.S. Dion Inc. dans ces démarches auprès de la commission. 
 
 
Résolution numéro  117-2014 
Appui au Domaine du Radar 
Attendu que monsieur Richard St-Laurent, propriétaire du Domaine du Radar, situé sur le 
territoire de la municipalité de Saint-Sylvestre, désire identifier ses secteurs d’activités sur sa 
propriété ; que le tout avait été fait dans les années quatre-vingt dans le cadre d’un autre projet ; 
il est proposé par  Étienne Parent, appuyé par Roger Couture et résolu à l’unanimité d’appuyer 
monsieur Richard St-Laurent dans sa démarche auprès de la commission de protection de 
territoire agricole du Québec, avec la carte présentée en date du 1er octobre 2014 par le Domaine 
du Radar.  
 
 
Résolution numéro  118-2014 
Don à la FADOQ de Saint-Sylvestre 
Il est proposé par Roland Gagné, appuyé par Roger Couture résolu à l’unanimité de verser un 
don de $ 125 au Club  FADOQ pour la location de la salle Desjardins lors de leur Gala 
d’amateurs du 21 septembre 2014. 
 
 
Résolution numéro 119 -2014 
Visites préventives du services incendie de Saint-Sylvestre 
Attendu que les pompiers de la municipalité de Saint-Sylvestre effectuent des visites préventives 
au niveau des propriétés situées sur le territoire ; il est proposé par Maryse Lapointe, appuyé par 
Raynald Champagne et résolu à l’unanimité que lors de ces visites, les pompiers se présenteront 
seulement qu’à deux reprises chez les propriétaires pour effectuer leurs vérifications, 
qu’advenant le cas d’absence ou de refus d’accès, les pompiers se dégagent de toutes 
responsabilités ; que le propriétaire en question devra communiquer au bureau de la municipalité 
pour prendre rendez-vous pour recevoir le service incendie afin d’y faire les vérifications 
nécessaires. 
 
 



Résolution numéro  120-2014 
Rémunération des pompiers volontaires lors de formation 
Attendu que les pompiers de la municipalité de Saint-Sylvestre doivent suivre des formations ; 
qu’après discussion avec Gilles Chabot, directeur incendie, sur le sujet de déterminer le tarif pour 
la formation, que ce soit pour un nouveau pompier ou pour toute formation aux pompiers déjà en 
poste, il est proposé par Étienne Parent, appuyé par Roger Coutre et résolu à l’unanimité que la 
municipalité versera le taux horaire du salaire minimum lors de formation donnée par une 
personne accréditée ; que ce taux horaire soit effectif pour les formations suivies depuis 1er 
janvier 2014 ; que les frais de déplacement soient payé au taux de $ 0.43/kilomètre. 
 
 
Résolution numéro  121-2014 
Appui financier à la Société Sportive et Sociale de Saint-Sylvestre 
Attendu qu’en juin dernier, la Société Sportive et Sociale de Saint-Sylvestre  a présenté, un 
projet d’agrandissement pour du rangement à développement économique Canada, un 
programme fédéral, que  le projet est en processus d’acceptation ; que  le coût du projet s’élève à 
$ 63 000 ; que le programme versera 50%   du coût du projet présenté ; que  les travaux devront 
être finalisés au plus tard le 30 septembre 2015 pour répondre aux conditions ; que  la Société 
Sportive et Sociale de Saint-Sylvestre doit démontrer comment et où elle prendra les fonds pour 
la réalisation de ce projet ; il est proposé par Étienne Parent, appuyé par Gilbert Bilodeau et 
résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Sylvestre s’engage à verser les fonds 
nécessaires à la réalisation de l’agrandissement du centre multifonctionnel. 

 
 
 
Rencontre des personnes et période de questions des citoyens 
Madame Linda Blondeau demande qu’elles sont les possibilités de développement résidentiel à 
St-Sylvestre. 
 
 
Rapport des comités 
Bibliothèque : Panneau d’identification à l’extérieur, les informations ont été transmises à 
Lucette Lafrance. Le système électronique devrait être en fonction vers la mi-octobre. Trois  
nouvelles bénévoles font parties de l’équipe de la bibliothèque. 
 
Loisirs : Le filet du terrain de balle  a été enlevé  le 1er octobre. Le haut-parleur extérieur, pour la 
musique, le son est très désagréable. On fait les démarches pour en installer deux nouveaux. 
 
Matières résiduelles : Le nouveau camion est arrivé le 3 octobre. La régie regarde pour acheter 
d’autres conteneurs en 2015. 
 
Centre Multifonctionnel : L’hydrogéologue travaille sur le dossier pour remettre un rapport au 
MDDEP, afin de finaliser le tout. 
 
Inspecteur municipal : Les boues aux étangs ont été mesurées le 24 septembre, on attend  le 
rapport. 



Nous avons publié l’offre d’emploi pour le poste d’inspecteur. Nous ferons la sélectionné de 
candidats le 21 octobre et envisageons les entrevues pour le 28 octobre. 
Le 3 octobre, nous avons changé le ponceau dans St-André, la semaine du 22 septembre, enlevé 
2 ponceaux dans le rang St-José et fait du nettoyage de fossé. Le rang Ste-Marguerite a été 
travaillé avec la pelle et ajout de gravier. 
Les travaux de rapiéçage au niveau de l’asphalte s’est fait  lundi le 6 octobre. Travaux dans 
Fermanagh à faire la semaine du 6 octobre. Gaétan Bilodeau sera absent la semaine du 13 
octobre. 
 
M.R.C. : Pacte rural, la MRC travaille sur la nouvelle répartition. Forum des maires le 10 
octobre 2004 à la Bouche Bée. Souper des gens d’affaires de Lotbinière, mercredi 12 novembre à 
St-Agapit, dès 17 h 30 au coût de $ 115/personne. 
 
Corporation DÉFI : Soirée casino le 1er novembre.  
 
Comité éolien : Aucune date n’est sortie pour le dépôt de l’appel d’offre.  
 
Pompiers : Visites préventives dans le secteur du village tous les mardis du mois d’octobre. 
Surveillance après l’école lors de l’Halloween. Le 29 septembre et 1er octobre tous les pompiers 
sont allés se pratiquer au centre de formation à St-Agapit. Nous allons changer les lumières à la 
caserne. 
 
Salon des jeunes : Une moyenne de 10 jeunes par soir. Avec le retour à l’école, il n’y a pas eu 
d’activité spécifique. 
 
Développement local : Les prises de niveau pour le prolongement de la rue Maguire ont été 
effectuées le 29 septembre. Gaétan Labbé, de la firme WSP, va préparer des scénarios pour  
l’ensemble du projet, et selon certaines phrases. 
 
  
Résolution numéro  122 -2014 
Adoption des comptes à payer 
Il est proposé par Roland Gagné, appuyé par  Gilbert Bilodeau et résolu à l’unanimité que les  
comptes suivants soient acceptés à partir du numéro  4713 à 4778  inclusivement tel que 
présentés dans le rapport. 
 
 
Varia  : Party des fêtes le 13 décembre, endroit à déterminer. Visite aux Compostes du Québec à 
St-Henri le 22 octobre. Rencontre sur la planification stratégique le 5 novembre à St-Agapit.                             
 
 
Levée de l’assemblée est faite à 21  heures 40  minutes, l’ordre du jour étant épuisé. 
Adopté à la séance du 3 novembre 2014. 
 
 
                                                                                ______________________________ 
         Maire 



                                                                                     ______________________________ 
         Secrétaire-trésorière 
 
 
Je, Mario Grenier, maire atteste que la signature du présent procès verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de  l’article 142 (2) du code municipal. 
 
 
                                                                                     ______________________________ 
         Maire 


